
DES SAISIES PÉNALES DE FONDS DE COMMERCE
Les documents à joindre dans le cadre d'une saisie pénale de fonds de commerce:

Deux exemplaires du bordereau d'inscription dûment complétés
Copie de la décision définitive ayant ordonné la saisie

https://www.greffe-tc-gueret.fr/uploads/paris/rpn/s%C3%BBret%C3%A9s%20mobili%C3%A8res/BORDEREAU%20INSCRIPTION%20SAISIE%20PENALE.docx

